
 

ORDRE DU JOUR 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  

12 JUILLET 2021 À 20h À MARCENAT 

 

 FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLÉES 

1.  Adoption du procès-verbal du Conseil communautaire du 18 juin 2021 

2.  Adoption du compte-rendu des actes pris par le Président par délégation du Conseil communautaire  

 PÔLE SERVICES À LA POPULATION 

3.  PLUi : Modalités de la collaboration entre Hautes Terres Communauté et les communes 

4.  PLUi : Prescription de l’élaboration du PLUi et modalités de la concertation 

5.  
Marché public de travaux pour la réhabilitation d’un bâtiment existant en Maison des services à Massiac 
ou Allanche – Avenants 

 PÔLE DÉVELOPPEMENT, AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT 

6.  
Réponse à l’appel à projets France Relance sur la structuration d’une filière bovine à hautes valeurs 
ajoutées 

7.  
Attribution d’aide aux petites entreprises du commerce et de l’artisanat avec point de vente – Madame 
Isabelle BRUN, le Jardin d’Eva 

8.  Attribution d’aide aux petites entreprises du commerce et de l’artisanat avec point de vente 

9.  
Marché public de travaux pour l’aménagement du parc d’activités de Neussargues en Pinatelle – 
Avenants aux lots n°1 et 2 

10.  
Marché public de travaux pour la création d’un pôle viande à Neussargues en Pinatelle – Avenants aux 
lots n°5 et n°9 

11.  
Convention de partenariat avec la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies 
(FNCCR) - « Action des Collectivités Territoriales pour l’Efficacité Énergétique » (ACTEE) 

 PÔLE ENFANCE JEUNESSE CULTURE 

12.  Adhésion au dispositif « Pass culture » pour les jeunes âgés de 18 à 20 ans 

13.  Modification de la tarification des « Bus – spectacles » 

14.  
Etude d'opportunité de création d'un Établissement d'Accueil de Jeunes Enfants (EAJE) : lancement du 
marché et validation du plan de financement 

 FINANCES 

15.  Répartition du Fonds de péréquation des recettes intercommunales et communales 2021 

16.  Budget Principal : Décision modificative n°3 

17.  Budget principal : Apurement du compte 1069 et décision modificative n°4 

 


